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Les taux de base sont calculés conformément au chapitre concernant la méthode de fixation des taux de
référence et d’actualisation exposée dans les lignes directrices de I'Autorité relatives aux aides d’Etat, modi-
fiées par la décision de I'Autorité n°® 788/08/COL du 17 décembre 2008. Pour obtenir les taux de référence
applicables, il convient d’ajouter les marges appropriées aux taux de base conformément aux lignes direc-
trices de I'Autorité relatives aux aides d’Etat.

Les taux de base ont été fixés comme suit:

Islande Liechtenstein Norvege

1.1.2014- 6,50 0,23 1,99
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